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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE 
RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL DE PASSAGERS ET DE 
MARCHANDISES PAR ROUTE

La République turque et la République slovaque (ci-après dénommées les « Parties 
contractantes »),

Désireuses de promouvoir, dans l’intérêt de leurs relations économiques, l’extension du 
transport de passagers et de marchandises par route entre les Parties contractantes ;

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier. Champ d’application

1. Les dispositions du présent Accord s’appliquent au transport international de passagers et 
de marchandises par route, pour le compte d’autrui ou pour son propre compte, entre les territoires 
des Parties contractantes, en transit à travers leurs territoires, et entre l’une des Parties 
contractantes à destination et en provenance d’un pays tiers avec des véhicules immatriculés dans 
l’autre Partie contractante.

2. Le présent Accord ne porte pas atteinte aux droits et obligations découlant d’autres 
engagements internationaux ni à la législation nationale des Parties contractantes.

Article 2. Définitions

Aux fins du présent Accord :
a) Le terme « transporteur » désigne toute personne physique ou morale, établie sur le territoire de 
l’une ou l’autre des Parties contractantes et autorisée dans son pays d’établissement à mener des 
activités de transport international de passagers et de marchandises par route, pour le compte 
d’autrui ou pour son propre compte, conformément à la législation nationale en vigueur sur ce 
territoire,
b) Le terme « véhicule » désigne un véhicule à moteur ou un ensemble de véhicules couplés 
immatriculés sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties contractantes et utilisés exclusivement 
pour le transport de passagers et/ou de marchandises par route,
c) Les termes « bus » et « autocar » désignent les véhicules construits et conçus pour le transport 
de personnes et dotés de plus de neuf places assises, siège du conducteur compris,
d) Le terme « service régulier de transport de passagers » désigne un service par bus ou autocar 
qui transporte des passagers sur un itinéraire déterminé selon un horaire précis et pour lequel des 
tarifs fixes sont appliqués ; les passagers montent ou descendent à des arrêts prédéterminés,
e) Le terme « service de navette » désigne un service de bus ou d’autocar par lequel, au moyen de 
voyages aller et retour, des groupes de passagers préalablement constitués sont transportés d’un 
lieu de départ donné à un lieu de destination donné ; chaque groupe, composé des passagers ayant 
effectué le voyage aller, est ramené au lieu de départ lors d’un voyage ultérieur. Le lieu de départ 
et le lieu de destination désignent respectivement le lieu où le voyage commence et celui où il se 
termine, ainsi que, dans chaque cas, les communes situées dans un rayon de 50 kilomètres.
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Le premier voyage de retour et le dernier voyage aller de la série de navettes sont effectués à 
vide.

Le service de navette n’est pas affecté par le fait que certains passagers effectuent le voyage 
de retour avec un autre groupe, ni par le fait que le premier voyage aller et le dernier voyage de 
retour sont effectués à vide. Ce type de service de navette est appelé « navette inversée »,
f) Le terme « service occasionnel » désigne un service qui ne correspond ni à la définition d’un 
service régulier de transports de passagers ni à celle d’un service de navette. Ce service est assuré 
conformément aux dispositions de l’Accord relatif au transport international occasionnel de 
voyageurs par autocar ou par autobus (INTERBUS).

Article 3. Service régulier de transport de passagers

1. Le service régulier de transport de passagers entre les deux pays ou en transit à travers leurs 
territoires est approuvé conjointement par les autorités compétentes des Parties contractantes.

2. Chaque autorité compétente délivre une autorisation pour la portion de l’itinéraire effectuée 
sur le territoire de son État.

3. Les autorités compétentes déterminent conjointement les transporteurs et les conditions de 
l’autorisation, à savoir sa durée, la fréquence des activités de transport, les horaires et la grille 
tarifaire à appliquer, ainsi que tout autre élément nécessaire à l’exploitation fiable et efficace du 
service régulier de transport de passagers.

4. La demande d’autorisation est adressée à l’autorité compétente du pays d’immatriculation 
du véhicule, qui peut accepter ou refuser la demande. Dans le cas où la demande ne soulève pas 
d’objection, ladite autorité compétente en fait part à l’autorité compétente de l’autre Partie 
contractante.

5. La demande est accompagnée de documents comportant les informations nécessaires 
(horaires, tarifs et itinéraire envisagés, période au cours de laquelle le service sera assuré dans 
l’année et date à laquelle le service devra débuter). Les autorités compétentes peuvent réclamer 
des informations plus détaillées, le cas échéant.

6. Les autorisations sont délivrées au nom du transporteur ; ce dernier ne peut pas les céder à 
des tiers. Toutefois, un transporteur ayant reçu une autorisation peut, avec l’accord de l’autorité 
compétente, faire effectuer le service par un sous-traitant. Dans ce cas, le nom de ce dernier et son 
rôle en tant que sous-traitant sont indiqués sur l’autorisation.

7. La période de validité d’une autorisation ne peut excéder cinq ans.

Article 4. Service de navette

Les transporteurs d’une Partie contractante ayant le droit d’assurer un service international de 
navette peuvent effectuer cette activité de transport entre les territoires des deux Parties 
contractantes et en transit à travers ces territoires sans aucune autorisation.
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Article 5. Transport de marchandises et système de permis

1. Les transporteurs d’une Partie contractante peuvent assurer le transport de marchandises 
entre les territoires des deux Parties contractantes et en transit à travers ces territoires sans aucun 
quota ni permis.

2. Les transporteurs d’une Partie contractante peuvent, conformément au système de quota et 
de permis, assurer le transport de marchandises partant du territoire de l’autre Partie contractante à 
destination ou en provenance du territoire d’un pays tiers.

Article 6. Cabotage

Un transporteur établi sur le territoire d’une Partie contractante ne peut effectuer des activités 
de transport entre deux points situés sur le territoire de l’autre Partie contractante, sauf si un 
permis spécial a été accordé à cette fin par les autorités compétentes de l’autre Partie contractante.

Article 7. Poids et dimensions des véhicules

1. En ce qui concerne le poids et les dimensions des véhicules, chaque Partie contractante 
veille à ne pas imposer aux véhicules immatriculés sur le territoire de l’autre Partie contractante 
des conditions qui seraient plus restrictives que celles imposées aux véhicules immatriculés sur 
son propre territoire.

2. Le poids et les dimensions d’un véhicule doivent être conformes à l’immatriculation 
officielle du véhicule.

3. Les transporteurs des deux Parties contractantes doivent respecter les lois et les règlements 
de l’autre Partie contractante en ce qui concerne le poids et les dimensions des véhicules lorsqu’ils 
entrent sur le territoire de ladite Partie contractante.

4. Un permis spécial est nécessaire si le poids ou les dimensions d’un véhicule immatriculé 
dans l’une ou l’autre des Parties contractantes dépassent le poids total autorisé en charge ou les 
dimensions en vigueur sur le territoire de l’autre Partie contractante. Le transporteur doit 
demander un tel permis auprès de l’autorité compétente de ladite Partie contractante avant d’entrer 
sur son territoire.

Article 8. Impôts, taxes et autres paiements

1. Les transporteurs des Parties contractantes assurant le transport de passagers et de 
marchandises en vertu du présent Accord sont, sur le principe de la réciprocité, exempts d’impôts, 
de taxes et d’autres paiements liés à la propriété et à la gestion du véhicule, ainsi que des frais de 
transit du véhicule sur les routes de l’autre Partie contractante.

2. Les exemptions en vertu du paragraphe 1 du présent article ne portent pas sur les taxes 
perçues sur le principe de la non-discrimination pour l’utilisation de routes, d’autoroutes, de ponts 
et de tunnels qui sont assujettis à ces paiements.
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Article 9. Obligations des transporteurs

Les transporteurs et leurs conducteurs ont l’obligation de se conformer aux lois et règlements 
en vigueur sur le territoire de l’autre Partie contractante lorsqu’ils mènent des activités de transport 
sur ce territoire.

Article 10. Violation des dispositions

1. En cas de violation des dispositions du présent Accord par un véhicule ou un conducteur de 
l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante, l’autorité compétente 
de la Partie contractante sur le territoire de laquelle la violation a été commise peut, sans préjudice 
de toute sanction légale que les tribunaux ou les autorités compétentes pourraient imposer, 
demander aux autorités compétentes de l’autre Partie contractante :
a) d’adresser un avertissement au transporteur en question ;
b) d’adresser un avertissement accompagné d’une notification indiquant que toute violation 
ultérieure entraînera une interdiction temporaire ou permanente d’accès au territoire de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle la violation a été commise ; 
c) d’adresser la notification de ladite interdiction.

2. L’autorité compétente qui reçoit une telle demande doit s’y conformer et, dans les meilleurs 
délais, informer l’autorité compétente de l’autre Partie contractante des mesures qu’elle aura 
prises.

Article 11. Comité mixte

1. Les Parties contractantes désignent leurs autorités compétentes responsables de la mise en 
œuvre des dispositions du présent Accord sur leur territoire et s’en informent mutuellement.

2. Un Comité mixte chargé de la mise en œuvre des dispositions du présent Accord est créé 
par la présente.

3. Le Comité mixte se réunit à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes et est 
composé des représentants des autorités compétentes des Parties contractantes.

Article 12. Modifications

Toute modification du présent Accord est convenue par écrit entre les Parties contractantes. 
Ces modifications entrent en vigueur conformément au paragraphe 1 de l’article 13 du présent 
Accord.

Article 13. Entrée en vigueur et durée de l’accord

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de réception de la 
seconde notification, par la voie diplomatique, dans laquelle les Parties contractantes s’informent 
mutuellement de l’accomplissement de leur processus constitutionnel interne nécessaire à l’entrée 
en vigueur de l’Accord.
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2. L’Accord demeure en vigueur sauf si l’une des Parties contractantes signifie à l’autre Partie 
contractante, par écrit, son intention de le dénoncer. La dénonciation prend effet six mois après la 
date de réception de la notification par l’autre Partie contractante.

3. À l’entrée en vigueur du présent Accord, l’accord conclu entre le Gouvernement de la 
République turque et le Gouvernement de la République socialiste tchécoslovaque relatif aux 
transports routiers internationaux, signé à Prague le 30 juin 1981, ne sera plus valable en ce qui 
concerne les relations entre la République turque et la République slovaque.

FAIT à Ankara le 11 décembre 2014, en deux exemplaires originaux en langues turque, 
slovaque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour la République turque :
LÜTFI ELVAN

Ministre des transports, des affaires maritimes et des communications

Pour la République slovaque :
MIROSLAV LAJCAK

Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères et européennes


